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AQUAWAL ET LA RÉGION WALLONNE

• Wallonie :

- 16.844 km²

- 3,5 millions habitants

- WEI+ : 6%

- 1,5 million de raccordements
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AQUAWAL ET LA RÉGION WALLONNE

• Opérateurs entièrement publics
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Type de gestion Nombre

d’opérateur

% population 

desservie

Société régionale 1 67%

Intercommunales 9 27%

Services communaux 40 6%



LES DIFFÉRENTES VISIONS DU CONSOMMATEUR

• Le consommateur peut être considéré comme :

- Payeur : qui acquitte sa facture

- Consommateur : qui utilise l’eau

- Acteur : qui participe à l’élaboration des politiques de l’eau
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LE CONSOMMATEUR COMME ACTEUR DE LA POLITIQUE 
DE L’EAU

• D’après la législation, les consommateurs sont impliqués :

- Dans l’élaboration des textes de lois relatifs à la politique de l’eau au sein de la Commission 

consultative de l’eau;

- Dans le contrôle et l’établissement des prix de l’eau distribuée dans le Comité de contrôle de l’eau;
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LE COMITÉ DE CONTRÔLE DE L’EAU ET LA FIXATION 
DES PRIX

• Le prix de l’eau en Wallonie est régulé de la manière suivante :

- Structure tarifaire unique depuis 2005;

- Comptabilité analytique uniforme depuis 2006;

- Chaque année, les distributeurs remettent leur plan comptable de l’eau d’abord au comité de

contrôle de l’eau, puis à l’administration;

- Le comité de contrôle de l’eau vérifie la bonne imputation des charges, le respect des

obligations légales, l’évolution de la performance, …
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LE COMITÉ DE CONTRÔLE DE L’EAU ET LA FIXATION 
DES PRIX

• Composition du comité de contrôle de l’eau :

6 représentants des partenaires sociaux (1 entreprises, 1 PME, 1 agriculteur, 3 Syndicats)

2 représentants des organisations représentatives des consommateurs

2 représentants de la Région

4 représentants des villes et communes
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LE CONSOMMATEUR D’EAU

• La responsabilité du consommateur est de faire en sorte de ne pas tomber dans la difficulté de 

payement.

• Les ménages ayant des difficultés consomment en moyenne 40m³ de plus que les ménages hors 

difficultés.

40m³
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LE CONSOMMATEURS D’EAU

• Nécessite de mettre en place une sensibilisation des ménages les plus fragiles;

• Nécessité d’accompagner les ménages qui sont dans la difficulté de payement du fait d’une 

surconsommation (améliorations des installations intérieures, …);

• 200.000 €/an prévus via le Fonds social de l’eau pour résoudre des problèmes de fuites cachées 

(argent prélevé sur les factures d’eau).
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LE CONSOMMATEURS D’EAU

• Existence d’un Règlement Général de Distribution d’Eau identique pour tous les opérateurs en 

Wallonie. Il fixe le contrat entre le distributeur et l’usager. Quelques dispositions:

- Réalisation des raccordements ≤ 30 jours;

- 1 compteur/logement si logement construit après 2005;

- Pression au raccordement entre 2 et 10 bars et débit > 300l/h;

- Obligation pour le distributeur de désigner une personne chargée de recevoir les plaintes;

- Obligation d’informer les usagers sur la qualité de l’eau;

- Contenu minimum de la facture (avec historique de consommation sur 3 ans);

- Indemnisation du consommateur en cas d’interruption non-planifiée du service ou en cas d’eau impropre à la 

consommation;

- …
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LE PAYEUR
• Structure tarifaire unique pour toute la Wallonie  citoyens égaux quel que soit le distributeur

Partie fixe : 20CVD + 30CVD

De 0 à 30m³/an : 0,5 CVD + CVA + Fonds social

De 31 à 5.000m³/an : CVD + CVA + Fonds social

De 5.000 à 25.000m³/an : 0,9 CVD + CVA + Fonds social

Plus de 25.000m³/an : aCVD + CVA + Fonds social avec 0,5≤a ≤0,9

+ TVA (6%)

Le CVD est propre à chaque distributeur = péréquation à l’échelle du distributeur.

Le CVA est unique pour toute le territoire = péréquation à l’échelle régionale.

Le Fonds social est identique pour tout le territoire à 0,025 €/m³.
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LE PAYEUR

• Obligation pour le distributeur de facturer l’eau trimestriellement (4 fois par an).

• Procédure de recouvrement standardisée dans la loi.
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Date de 

la facture

N

Date ultime de 

payement

N+15

1e rappel

N+30

Limite payement 

rappel

N+40

Envoi mise en 

demeure

N+41

Limite payement 

mise en 

demeure

N+46

• Après la mise en demeure, le dossier est envoyé au CPAS pour l’intervention éventuelle du Fonds social de 

l’eau.



LE PAYEUR

• Le Fonds social de l’eau est un mécanisme destiné à aider les consommateurs en difficulté de payement.

• Il est alimenté par une contribution de 0,025 € par mètre cube distribué. Le fonds total disponible est 

d’environ 4 millions d’euros par an.

• Objectif : cible uniquement les ménages en difficulté sur base des infos recueillies par les CPAS et 

permettre une réelle solidarité entre consommateurs.

• Dispositif en partie copié par Eau de Paris.

• Répartition actuelle :

85% pour l’intervention dans les factures

5% pour les améliorations techniques des consommateurs en difficulté

9% pour les frais de fonctionnement des CPAS

1% pour les frais de fonctionnement de la SPGE
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LE PAYEUR

• Au-delà de cette procédure standardisée, le distributeur peut mettre tout en œuvre pour récupérer 

sa créance :

- 3e, 4e rappel …

- Plans d’apurement : étalement du remboursement par mois;

- Limiteurs de débit;

- Médiateur de la Région wallonne;

- Société de recouvrement;

- Coupures d’eau;

- …
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LE PAYEUR

• Médiateur de la Région wallonne

oA pour but de régler à l’amiable les litiges entre les consommateurs et les services publics

régionaux.

o Est compétent pour les litiges avec la SWDE, le plus gros des opérateurs wallons. Expérience-pilote

en cours pour étendre ce service aux intercommunales.

oAgit toujours en deuxième ligne, après le constat que le service des plaintes des distributeurs ait

échoué à résoudre le problème.
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LE PAYEUR

Les coupures d’eau des logements ne peuvent intervenir qu’aux conditions suivantes :

• Pour protéger la santé publique;

• À la demande de l’usager;

• En exécution d’une décision judiciaire rendue pour non-paiement; 

• En cas d’empêchement d’accéder au compteur.

La justice de paix (communale) est compétente en la matière. Elle rechigne à autoriser ces coupures 

d’eau du fait de l’existence du droit à l’eau.

 Recours plus important aux limiteurs de débit.
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LE PAYEUR

Les limiteurs de débit se font par placement d’une pastille au niveau du raccordement.

Octroi un débit de 20 litres par heure.

Cadre juridique mis en place :

• Intervention possible d’un CPAS avant la mise en place du limiteur;

• Délai de 30 jours entre le moment où l’usager est prévenu du risque et le moment où le limiteur peut être

installé;

• Le limiteur est retiré 7 jours max après la réception des sommes dues.
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LE PAYEUR

Crainte de l’interdiction conjointe des coupures d’eau et des limiteur de débit comme cela a été

récemment le cas en France.

Mettrait à mal la stabilité financière des distributeurs d’eau et leur capacité à investir.

Cas de l’Angleterre où 25% des factures ne sont pas payées dans les 6 mois de l’émission de la

facture.
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CONCLUSIONS

• L’eau et l’énergie sont deux problématiques totalement différentes et ne doivent pas faire l’objet des

mêmes politiques.

• Nécessaire d’inverser la relation entre le consommateur et le distributeur d’eau Acteur 

Consommateur  Payeur.

• Il est nécessaire de prévenir la difficulté de payement plutôt que de la guérir  bien réfléchir à la

tarification.

• Cercle vicieux : augmentation des prix ↔ difficultés de payement

• La protection du consommateur ne doit pas remettre en cause la stabilité financières des services.

• Nécessité de maintenir une solidarité entre usagers malgré le passage du financement par l’impôt vers

un financement par la facture d’eau.

• La responsabilisation du consommateur et l’aide au consommateur doivent être équilibrées.
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